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n° 103 577 du 28 mai 2013

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 décembre 2012 par x, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 octobre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 décembre 2012 avec la référence 24654.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 29 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 23 avril 2013.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. BRIJS, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burundaise et d’appartenance ethnique tutsi.

Vous êtes né le 14 avril 1970 à Rutana. Après avoir obtenu votre diplôme d’instituteur en 1988, vous

vous êtes engagé dans l’armée en 1992. Vous avez actuellement le grade d’adjudant-chef.
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Le 27 octobre 1993, votre famille est attaquée par des Hutu extrémistes menés par un certain [G.]. Alors

que votre père est tué, vous êtes blessé à la tête. En 1994, remis de vos blessures, vous décidez de

porter plainte contre [G.], mais vous apprenez qu’il est déjà en prison pour d’autres crimes. Afin d’éviter

les représailles de sa famille, et vu qu’il est déjà puni, vous ne le dénoncez pas.

En 1996, [G.] parvient à fuir de la prison de Rutana et s’enfuit en Tanzanie. Des membres de sa famille

le suivent.

A la victoire du CNDD aux élections de 2005, [C. B.] et [D. M.], les fils de [G.], mort en Tanzanie,

reviennent au Burundi.

En août 2007, ils se présentent sur les terres de votre famille à Rutana et revendiquent le droit d’y

cultiver. Vous les chassez, mais ils reviennent à la charge.

Après une intervention infructueuse des Bashingantahe, vous portez l’affaire en justice en juin 2008.

En avril 2008, votre petit frère [A.] est renversé par un camion. Il s’agit d’une tentative d’assassinat

ourdie par les deux Hutu. Votre frère en réchappe.

Le 16 septembre 2008, vous venez en Belgique, à Eupen, pour y suivre une formation en sport, dans le

cadre de vos activités militaires. Depuis lors, vous n’êtes plus jamais rentré au Burundi.

En octobre 2008, votre maîtresse, [A. N.], une Munyamulenge, est menacée d’être expulsée du Burundi

avec son frère. Elle vous demande de lui envoyer de l’argent afin de payer [J.-C. K.], un policier qui lui a

promis des cartes de séjour moyennant paiement. Vous lui versez de l’argent, mais [K.] exige en plus

qu’[A.] couche avec lui, chose qu’elle refuse. Le 10 février 2009, [A.] est séquestrée et violée par [K.].

Elle part finalement au Rwanda

En décembre 2008, le Tribunal de Résidence de Rutana vous donne raison dans le litige foncier qui

vous oppose aux deux Hutu. Durant votre formation, vous apprenez qu’en février 2009, [C.] et [D.] ont

recommencé à persécuter votre famille, votre frère [A.] en particulier. Ils l’accusent d’avoir, avec votre

aide, enlevé un de leur cousin albinos et de l’avoir vendu pour 6000 dollars en Tanzanie. Ils vous

menacent de mort. Votre frère se plaint à l’administrateur communal de Rutana, qui ne fait rien.

C’est ainsi que le 13 mars 2009, le corps de votre frère est découvert à Karindo. Aussitôt, les deux Hutu

se vantent d’être les auteurs de ce crime. Vous êtes depuis lors sous la menace de mort de ces deux

extrémistes.

Entre-temps, le frère d’[A.] organise un complot pour tuer [K.], chose qui se réalise le 20 février 2009.

Depuis ce moment, les proches de [K.] et les membres de la Documentation, où [K.] travaillait, vous

accusent d’être derrière cet assassinat et ont promis de vous exécuter si vous rentriez au Burundi.

Vous décidez finalement de demander l’asile le 17 avril 2009. Le 27 juillet 2009, vous faussez

compagnie à vos collègues militaires qui, comme vous, devaient rentrer au Burundi. Depuis lors, vous

êtes recherché pour désertion.

Vous avez été entendu à l’Office des étrangers le 23 avril 2009 dans le cadre du dépôt de votre

demande d’asile du 17 avril 2009. Votre demande d’asile se solde par une décision de refus du statut de

réfugié et du statut de la protection subsidiaire en date du 24 février 2010, confirmée par le Conseil du

contentieux des étrangers dans son arrêt n° 68 833 du 20 octobre 2011. Vous introduisez un recours

contre cette décision auprès du Conseil d’État ; votre recours est rejeté le 13 décembre 2011.

Le 9 août 2010, vous introduisez demande de régularisation médicale (sur base de l’article 9 ter de la loi

du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des

étrangers).

En juin 2011, [C. B.] est assassiné. La police ne trouve pas le(s) coupable(s) et, au vu de la complexité

de cet assassinat, vous êtes désigné comme son instigateur.
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Dans le même temps, les agents du service de la Documentation continuent de vous désigner comme

l’assassin de l’agresseur de votre maîtresse, [K.]. En conséquence, votre famille subit de nombreuses

menaces de ces agents.

Le 14 octobre 2011, un avis de recherche est émis à votre nom.

Le 7 mars 2012, votre demande de régularisation médicale est jugée non fondée par l’Office des

étrangers.

Le 3 juin 2012, votre épouse est convoquée par la police et retenue pendant 6 heures. On lui demande

avec insistance où vous vous trouvez.

Le 14 juin, plusieurs policiers fouillent le nouveau domicile de votre épouse.

Le 18 juin 2012, votre épouse est convoquée pour le 22 juin devant le Service national du

renseignement. Elle fuit le Burundi et introduit une demande d’asile en Ouganda quelques jours plus

tard.

Le 12 juillet 2012, vous introduisez une seconde demande de régularisation médicale. Le lendemain,

soit le 13 juillet 2012, vous introduisez une seconde demande d’asile.

A l’occasion de cette seconde demande, vous maintenez les faits invoqués lors de votre première

demande d’asile, vous exposez quelques nouveaux faits et vous déposez plusieurs nouveaux

documents : une déclaration de votre épouse faite auprès de la police, une convocation de la police

judiciaire du 3 juin 2012, une autre du Service national du renseignement du 18 juin 2012, des

documents démontrant l’introduction d’une demande d’asile par votre épouse, ses enfants, ainsi que

votre frère, la copie d’un avis de recherche de la police judiciaire du 14 octobre 2011, un témoignage de

votre épouse, un certificat médical de l’Office des étrangers et un autre d’un médecin du CHU de Saint

Pierre.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. En effet, les nouveaux éléments que vous avez présentés devant

lui à l’appui de votre deuxième demande d’asile ne le convainquent pas que la décision eût été

différente s’ils avaient été portés en temps utile à sa connaissance.

D’emblée, le Commissariat général rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande

d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle

a déjà fait l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers en

raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à

remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette

demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation

eût été différente, s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du

Conseil. En l’occurrence, dans son arrêt n° 68 833 du 20 octobre 2011, le Conseil a rejeté le recours

relatif à votre première demande d’asile, en estimant que les faits que vous avez invoqués n’étaient pas

crédibles.

Dans le cadre de votre présente demande d’asile, le Commissariat général constate que celle-ci est

fondée sur les mêmes faits que votre première demande, à savoir les persécutions dont vous dites être

victime suite à des problèmes d’ordre foncier. Or, notons que les faits que vous aviez invoqués au cours

de votre première demande d’asile ont été jugés non crédibles par le Commissariat général et que le

Conseil a estimé l’argumentation du Commissariat général pertinente. Partant, ces instances ont estimé

que les faits à la base de votre première demande d’asile ne pouvaient pas être tenus pour établis et

qu’en conséquence, ni la crainte de persécution, ni le risque de subir des atteintes graves n’étaient

fondées dans votre chef. Dès lors, il reste à évaluer la valeur probante des pièces que vous versez à

l’appui de votre deuxième demande et d’examiner si ces éléments permettent de rétablir la crédibilité de

votre récit des faits qui fondent votre demande d’asile. Tel n’est pas le cas en l’espèce.
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Vous déposez à l’appui de votre demande d’asile la copie d’un avis de recherche émanant du

Commissariat général de la police judiciaire. Dès lors que le document en question est une copie, le

Commissariat général se trouve dans l’incapacité de procéder à son authentification formelle. En outre,

le Commissariat général constate qu’aucune donnée personnelle (taille, corpulence, couleur des

cheveux, …) ni aucune photo ne figure sur ce document rendant ainsi très difficile votre capture par les

forces publiques qui ne peuvent pas toutes vous connaître.

De surcroît, le document que vous présentez n’a pas vocation, par essence et à sa lecture, à se

retrouver entre les mains de particuliers. Ainsi, vous déclarez que c’est un ami, directeur de sport à la

police, qui a pu obtenir une copie de ce document (rapport d’audition, p. 6). La voie « détournée » par

laquelle vous avez pu obtenir ce document, jointe au fait que ce document n’est pas supposé sortir des

arcanes des instances policières ou judiciaires, instille le doute quant à son authenticité. En

conséquence, sa force probante s'en trouve davantage amoindrie.

Enfin, cet avis de recherche a été émis le 14 octobre 2011. Ce n’est pourtant qu’en juillet 2012, soit neuf

mois plus tard, que vous introduisez une seconde demande d’asile. Vous dites que votre épouse a pris

connaissance de cet avis en mai 2012 (déclaration à l’Office des étrangers, point 37), mais vous

n’expliquez pas pourquoi elle en a pris connaissance seulement à ce moment, ni pourquoi vous n’avez

pas introduit une demande d’asile dès ce moment alors qu’elle vous en a informé aussitôt (rapport

d’audition, p. 6).

Vous apportez également deux convocations visant votre épouse. Celle émise le 3 juin 2012 ne

comporte pas un cachet original. Dès lors que le document en question est une copie, le Commissariat

général se trouve dans l’incapacité de procéder à son authentification formelle. De plus, le prénom

masculin inscrit sur cette convocation (Joseth) ne correspond pas à celui de votre épouse (Josette).

Rien n’indique donc que cette convocation vise votre épouse. Il n’est par ailleurs pas vraisemblable

qu’elle soit convoquée pour la première fois à cette date (déclaration à l’Office des étrangers, point 37)

afin de savoir où vous vous trouvez (rapport d’audition, p. 4 et 5) alors que vous avez quitté le Burundi

en septembre 2008 avec un passeport et un visa, et que vous n’êtes pas revenu depuis lors.

Le Commissariat général constate également que cette convocation ne stipule aucun motif. Rien ne

permet donc d’établir un lien entre vos déclarations relatives aux accusations portées contre vous et ces

documents émanant de la police, les raisons pour lesquelles la police aurait convoqué votre épouse

pouvant en effet être multiples.

La convocation émise le 18 juin 2012 par le Service national du renseignement n’est pas plus

convaincante. Son motif « enquête judiciaire » est tellement vague qu’il ne peut permettre de savoir en

quelle qualité votre épouse serait convoquée. De plus, cette convocation ne comporte aucune référence

ni aucun objet. Encore, seul le quartier de votre épouse est mentionné, sans précision concernant

l’avenue ou le numéro, tel que requis sur ce document. Partant, le peu d’informations concrètes figurant

sur ce document ne permet pas d’établir les motifs à son origine et/ou de le lier au fondement de votre

requête. Par ailleurs, soulignons que cette convocation ne contient aucune information relative à la

filiation de son destinataire, de sorte que rien ne garantit que celle-ci soit adressée à votre épouse plutôt

qu’à un éventuel homonyme.

Aussi, les informations objectives à la disposition du Commissariat général disposent que « des

documents burundais sont largement falsifiés ou vendus par des fonctionnaires peu honnêtes » (voyez

à ce sujet l’information objective versée à votre dossier). Ces informations, couplées aux éléments

précédents, invitent de nouveau le Commissariat général à douter de l’authenticité des trois documents

susmentionnés.

S’agissant de l’Asylum Seeker Certificate de votre épouse accompagnée de vos enfants, ainsi que de la

copie du document équivalent de votre frère, ces documents ne font qu’attester l’introduction d’une

demande d’asile par ces deux personnes en Ouganda mais ils ne constituent en aucun cas une preuve

des faits que vous alléguez.

Quant à la déclaration de votre épouse auprès de la police, ce document n’est qu’une simple

retranscription des dires de cette personne, sans aucune garantie de la véracité de ceux-ci. Lorsque nos

services vous demandent si vous avez parlé de l’agression à votre domicile le 15 juillet 2011 lors de

votre audience devant le Conseil, qui s’est déroulée plus de deux mois plus tard (le 23 septembre), vous

affirmez dans un premier temps que vous n’auriez pas pu le faire car votre audience précédait cette
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agression (rapport d’audition, p. 3). Vous dites ensuite que l’audience s’est tenue après cette agression

et que vous en avez parlé (idem, p. 4). Cependant, l’arrêt issu de votre audience ne mentionne

nullement de telles déclarations. De plus, durant les deux mois qui ont suivi cette déclaration, donc en

janvier et en février 2012, vous affirmez que votre épouse a bénéficié d’une garde rapprochée de deux

policiers lorsqu’elle souhaitait se rendre dans une autre province. Un tel comportement de la police alors

qu’un avis de recherche avait déjà été émis à votre nom et que vous êtes soupçonné de faire partie

d’une rébellion décrédibilise l’ensemble de vos déclarations.

Concernant le témoignage que vous produisez, relevons que celui-ci a été rédigé par votre épouse.

Partant, ce document revêt un caractère strictement privé et n'offre aucune garantie quant aux

circonstances dans lesquelles il a été rédigé ou quant à sa sincérité, ce qui limite sensiblement le crédit

qui peut lui être accordé. Par ailleurs, le Commissariat général constate que ce document n’est

accompagné d’aucune pièce d’identité permettant d’identifier formellement son auteur. De plus, vous ne

démontrez aucunement que l’auteur de ce document a une qualité particulière ou exerce une fonction

susceptible d’apporter un poids supplémentaire à ses déclarations. Enfin, vous ne produisez aucun

élément objectif en mesure d’attester la véracité du contenu de ce témoignage. Pour toutes ces raisons,

la force probante de ce document se révèle trop limitée pour rétablir la crédibilité jugée défaillante de

votre récit.

Quelques jours après votre audition devant nos services, votre avocat nous fait parvenir des pièces que

vous souhaitez ajouter à votre dossier : un procès-verbal d’affichage et publication de bans de mariage

ainsi qu’un extrait d’acte de naissance de vos quatre enfants. Ces documents attestent uniquement de

votre composition familiale, donnée non remise en cause dans la présente procédure.

Vous déposez également une attestation médicale. Celle-ci porte sur des éléments externes aux motifs

de votre demande d’asile et ne peut pas restaurer la crédibilité de votre récit d’asile.

Le Commissariat général estime donc que si ces éléments avaient été produits lors de votre première

demande d’asile, la décision prise ans votre dossier n’aurait pas été différente.

Enfin, l’article 48/4 § 1 et 2 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que de sérieux motifs de risque réel de

menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international peuvent être considérés comme une atteinte

grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire.

Il y a lieu d’observer à titre principal que les informations objectives dont dispose le CGRA et qui sont

jointes au dossier administratif ne permettent pas de qualifier la situation prévalant actuellement au

Burundi comme étant une situation de guerre, que ce soit une situation de guerre internationale ou de

guerre civile.

Pour autant qu’il puisse être considéré que le Burundi ait été en proie à un état de guerre avant cette

date, il y a lieu de relever qu’un cessez-le-feu est intervenu le 26 mai 2008 entre les deux parties en

conflit jusqu’alors. Relevons aussi que cet accord a été prolongé politiquement par la « Déclaration de

paix » conclue le 4 décembre 2008, et par le « Partenariat pour la Paix au Burundi » signé le 30

novembre 2009 par le gouvernement burundais et le FNL, lequel a achevé le processus de paix. Les

derniers soldats sud-africains de la Force spéciale de l’Union africaine au Burundi, force chargée de

veiller au processus de paix, ont d’ailleurs quitté le pays le 30 décembre 2009. La situation générale en

matière de sécurité est restée stable. Les rapatriements des Burundais de Tanzanie sont terminés.

Entre janvier et novembre 2011, plus de 4000 réfugiés burundais sont rentrés au Burundi à partir de la

RDC. Les milliers de déplacés internes suite à la tentative de coup d’Etat de 1993 continuent de rentrer

chez eux. Bien que l’accès aux terres reste un défi majeur pour ces déplacés, le BINUB a lancé un

programme de consolidation de la paix en appuyant la réintégration économique durable en faveur des

personnes affectées par le conflit. La fin du conflit armé, la démobilisation et la réinsertion des anciens

combattants FNL, ainsi que l’agrément du FNL et de son aile dissidente comme partis politiques ont

conduit à une très nette amélioration de la sécurité dans le pays, de telle sorte qu’il n’y a plus de conflit

armé interne au Burundi selon les critères du Conseil de sécurité de l’ONU.

Sur le plan politique, soulignons qu’en décembre 2009, la Commission électorale indépendante (CENI)

a présenté le calendrier des élections pour l’année 2010. Celles-ci se sont déroulées à partir de mai

2010. Elles ont débuté par les élections communales du 24 mai 2010 qui ont été considérées comme

globalement crédibles par les observateurs (inter)nationaux sur place pendant tous les scrutins mais ont
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engendré une vive contestation de la plupart des partis d’opposition qui ont appelé au boycott des

élections présidentielles du 28 juin 2010. Celles-ci ont donc été remportées largement par le seul

candidat sortant du CNDD-FDD, Pierre Nkurunziza. Mais la campagne a été violente, entraînant des

arrestations, des morts et des jets de grenades. A l’inverse, les législatives du 23 juillet 2010,

boycottées par une large majorité des partis politiques dont l’opposition regroupée au sein de l’ADC-

Ikibiri, ont eu lieu dans une ambiance peu animée et sans incidents graves.

La situation politique s’est cependant quelque peu détériorée par la suite. Plusieurs arrestations et

assassinats d’opposants politiques et de membres de la société civile ont été répertoriés. Le régime a

durci les conditions d’agrément des nouveaux partis politiques. Les rebelles du FNL, constitués de

quelques centaines de personnes, sont installés au Sud Kivu et se sont alliés aux Maï Maï. Certains

FNL affirment se battre pour la coalition ADC- Ikibiri. Le leader du MSD aurait également rejoint les

rebelles du FNL. D’autres groupes armés (FRONABU-Tabara et FRD-Abznyzgihugu) ont également

revendiqué certaines attaques. La police aurait cependant appréhendé certains membres de ces

groupes. Ces groupes armés sont responsables de plusieurs attaques contre les forces de sécurité

burundaises. Des politiciens du parti au pouvoir (CNDD FDD) ont été assassinés. En septembre 2011,

39 personnes ont été tuées à Gatumba dans un bar, qui appartiendrait à un membre du parti

présidentiel. Les auteurs de cet attentat sont soupçonnés par les autorités burundaises d’être des

rebelles. Les rebelles accusent les autorités d’être responsables de cet attentat. Les cibles des attentats

et des attaques sont souvent des personnalités de premier plan des FNL ou des partisans du MSD.

Bien qu’il y ait eu des attaques essentiellement contre des forces de sécurité et de défense, il s’agit

d’actes criminels à portée politique et non d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c). Comme le

relève la représentante spéciale du Secrétaire général des Nation Unies à la fin du mois de novembre

2011: « le Burundi a continué de faire des progrès dans la consolidation de la paix et de la stabilité (…)

Par contre, s’il est resté exempt de violence à grande échelle, il n’a pas su mettre fin à une progression

inquiétante d’exécutions apparemment extrajudiciaires et d’autres crime violents ».

Ce qui précède conduit à conclure, à titre subsidiaire, c'est-à-dire pour autant seulement qu’un état de

guerre puisse être constaté au Burundi, quod non en l’espèce, que si une certaine violence persiste,

force est de constater qu’elle revêt un caractère ciblé et qu’elle est motivée par des considérations

politiques, de sorte que le niveau et la nature de la violence prévalant au Burundi ne permettent pas

d’affirmer que l’on serait en présence d’une situation exceptionnelle telle que tout Burundais regagnant

son pays serait, du fait même de sa présence, exposé à un risque réel de violence aveugle au sens de

la protection subsidiaire, notamment au sens où l’ont interprété la Cour de Justice de l’Union

européenne et, récemment encore, le Conseil du contentieux des étrangers (cf. CJUE C-465/07, El

Gafaji, contre Pays-Bas, du 17 février 2009 et RVV, n°72.787, du 5 janvier 2012).

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête introductive d’instance

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après

dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3,48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur d’appréciation, de l’obligation de motivation,

du principe général du devoir de prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon lequel
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l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents

de la cause, de l’excès et abus de pouvoir.

2.3 En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision attaquée

et de reconnaître au requérant le statut de réfugié ou de lui accorder la protection subsidiaire. A titre

subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision querellée.

3. Documents nouveaux

3.1. En annexe à sa requête, la partie requérante produit un extrait d’un rapport de Human Rights

Watch daté de 2012 relatif au Burundi, deux communiqués de Human Rights Watch datés de 2012

relatifs à la violence politique au Burundi et à la question des droits humains, un article extrait de

« Jeune Afrique » daté de 2012 relatif à la situation au Burundi, un article extrait du site Internet

Inyenyeri.ch intitulé « Des cadavres sur la Ruvubu et des massacres dans Bujumbura rural », la

résolution 2027 du Conseil de sécurité des Nations Unies.

3.2. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent des éléments nouveaux au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement

dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent l’argumentation de la partie

requérante développée à l’égard de la décision attaquée. Le Conseil décide dès lors de les prendre en

considération.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de

Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou,

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. La partie requérante, pour sa part, critique la motivation de l’acte attaqué. Elle critique les motifs de

la décision querellée.

4.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

4.5. Il y a également lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

4.6. Le requérant avait déjà introduit une première demande d’asile, le 17 avril 2009, basée sur les

mêmes faits, qui avait conduit la partie défenderesse à prendre une décision de refus de
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reconnaissance de la qualité de réfugié et du bénéfice de la protection subsidiaire en date du 24 février

2010. Suite au recours introduit, le Conseil de céans a rendu son arrêt n° 68 833 du 20 octobre 2011

confirmant le rejet de la demande d’asile.

4.7. Le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que la décision eût été

différente si cet élément avait été porté en temps utile à la connaissance du juge ou de l’autorité qui a

pris la décision définitive.

Il y a donc lieu d’apprécier si les nouveaux éléments présentés possèdent une force probante telle que

le juge de la précédente demande aurait pris une décision différente s’il en avait eu connaissance.

4.8. En l’espèce, le Conseil se rallie à la motivation de l’acte entrepris et estime que la partie adverse a

légitimement pu considérer que le requérant ne peut pas être reconnu réfugié au sens de l'article 48/3

de la loi sur les étrangers.

4.9. Les convocations étant au nom de l’épouse du requérant et ne mentionnant pas le motif qui les

fonde, elles ne peuvent se voir octroyer une force probante telle que si le juge intervenu précédemment

en avait eu connaissance sa décision eût été différente.

4.10. Concernant l’avis de recherches, le Conseil, au vu des motifs de l’acte attaqué, estime que cette

pièce ne peut elle aussi se voir octroyer une telle force probante. Les considérations émises en termes

de requête quant à l’obtention de cette pièce ne peuvent suffire à inverser cette conclusion.

4.11. La déclaration à la police indique que l’épouse du requérant s’est plainte que sa sécurité était

menacée mais ce document ne peut rétablir la crédibilité des propos du requérant. Le Conseil relève

encore à la lecture de l’arrêt du 68 833 du 20 octobre 2011 que le requérant avait fait état d’une

spoliation de ses terres qui auraient été vendues à des missionnaires et d’un procès en cours mais non

de l’agression de son épouse.

4.12. Le Conseil se rallie aux motifs de l’acte attaqué quant à la motivation relative au témoignage de

l’épouse du requérant, aux documents établissant la composition familiale du requérant et à l’attestation

médicale.

4.13. Le fait que l’épouse du requérant ait introduit une demande d’asile en Ouganda ne peut suffire

pour établir la réalité des persécutions invoquées par le requérant.

4.14. S’agissant des rapports et articles joints à la requête relatifs à la situation au Burundi, le Conseil

rappelle à cet égard que la simple invocation de rapports ou d’articles faisant état, de manière générale,

de discrimination ou de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque réel d’être

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il encourt

un risque réel d’atteintes graves, au regard des informations disponibles sur son pays, ce qui n’est pas

le cas en l’espèce.

4.15. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée

par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève relative au

statut des réfugiés.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 Le Conseil constate que la partie requérante fonde, d’une part, sa demande subsidiaire sur les

mêmes faits que ceux qui sont à la base de sa demande de protection.

5.2 Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits et motifs allégués par la partie requérante manquent

de toute crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à
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l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3 Par ailleurs, la partie requérante ne sollicite pas précisément le bénéfice de l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980 qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en

raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». Elle ne fournit dès lors

pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation au Burundi correspondrait

actuellement à un tel contexte « de violence aveugle en cas conflit armé interne ou international », ni

qu’elle risquerait de subir pareilles menaces si elle devait y retourner.

5.4 En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans le dossier administratif et le dossier de la

procédure aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

6.1. La partie requérante sollicite l’annulation de la décision entreprise. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit mai deux mille treize par :

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. F. VAN ROOTEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

F. VAN ROOTEN O. ROISIN


